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BUREAU MÉDICAL du 14 janvier 2022   14H30/17H   Distanciel-TEAMS 

 
Invitations : Dr CADET Michel, Pr CARRE François, Dr CHANUT Charles Mr Emmanuel GIRARD, Dr 
GRIPPON Philippe, Dr KŒCHLIN Daniel, Dr SCALLIET Thomas, Dr Catherine VERZAT-PAOLETTI. Medhi 
DEGUIL 
Présents : Dr CADET Michel, Mr Emmanuel GIRARD, Dr GRIPPON Philippe, Dr KŒCHLIN Daniel, Medhi 
DEGUIL. 
 

1 Validation du Compte rendu (CR) du BM du 26.11.2021 avant validation BEX. 

Le CR de ce bureau adressé par Daniel KOECHLIN quelques jours après sa tenue, n’ayant amené 
aucune remarque de la part des participants, est adopté à l’unanimité.  
Il sera donc présenté en l’état au BEX pour validation officielle. 

2 
Validation du programme d’action et du budget prévisionnel pour l’olympiade 2021 
2024. 

Le programme d’action rédigé conjointement par les Dr GRIPPON et KOECHLIN, s’inspirant 
nettement des projets antérieurs élaborés au cours des olympiades antérieures est très difficile à 
intégrer aux documents fédéraux (adaptés à des Commission Nationales d’Activités CNA),peu aux 
commissions dites « transversales ». 
Le Dr GRIPPON doit encore travailler sur ce sujet avant de présenter le document final de la 
commission. Celui-ci devrait être prêt au plus tard pour la plénière médicale du 29 janvier 2022. 
 

3 Le point sur l’étude de la lyse isthmique des athlètes en liste du Canoë Kayak. 

Le Dr Philippe GRIPPPON qui s’est entretenu avec le Dr Thomas SCALLIET nous informe que 
l’élaboration effectuée en collaboration avec le Dr Charles CHANUT est maintenant finalisée. 
Le retour de Pierre Michel CROCHET (DTNA) devrait être connu au prochain bureau médical, pour 
ensuite une mise en route opérationnelle rapide.  
A cette occasion est évoqué le retour sur les pathologies des dossiers ASKAMON qui n’est pas 
satisfaisant. 
Nous ne sommes pas non plus au fait du suivi de l’accidentologie observé au cours de la pratique de 
sports de pagaie. Un contact avec Céline RECULET (DTNA) est nécessaire. 
La MAIF devra être aussi « relancée », ce qui permettrait d’étudier ses dossiers d’indemnisation 
(comme cela fut le cas par le passé)   
Est soulevé l’aide qui pourrait être obtenue de la part les MFR proches du terrain. 

4 Le point sur le groupe de travail en charge de l’harmonisation des catégories d’âges. 

Emmanuel GIRARD nous informe des difficultés rencontrées au sein de la FFCK entre les multiples 
disciplines d’activité qui n’ont pas réussi à harmoniser leurs positions. 
Les décisions seront prises au sein de la commission sportive fédérale. 
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5 Pagaie Santé : Fiches techniques à l’usage des éducateurs Pagaie Santé. 

Plusieurs réunions des médecins ont permis d’avancer sur la rédaction de fiches pagaie santé à 
l’attention des futurs éducateurs « pagaie-santé » fédéraux. 
Les plus avancées sont celles du cancer et du diabète grâce aux propositions des Dr Michel CADET et 
Philippe GRIPPON. 
Les autres médecins impliqués dans la rédaction de ces 12 fiches seront « relancés »  
Les médecins rédacteurs sont conscients (et éprouvent …) des difficultés d’élaboration de ces fiches 
qui doivent être accessibles aux patients pratiquants et à leur encadrement : ni trop de vulgarisation, 
ni trop scientifique …Ceci explique la lenteur regrettée de la production de ces fiches qui seront 
ensuite analysées en Commission Pagaie Santé puis par le service de formation fédérale avant 
publication. 
Cette difficulté d’élaboration est également due à l’absence de consultation possible du référentiel 
du Réseau Sport Santé Bien-Être de Champagne Ardenne (utilisé par le service formation fédéral 

pour les futurs éducateurs spécialisés Pagaie Santé) par l’ensemble des médecins rédacteurs de 
ces fiches. Demande sera faite au siège fédéral pour obtenir cette possibilité. 
Des précisions sur la « commande » du service formation fédéral seront aussi nécessaires  

6 Programmation de la réunion du haut niveau 

La réunion médicale du haut niveau n’aura pas lieu dans les délais prévus. 
Des remaniements au niveau de l’encadrement des athlètes nous sont présentés. 
Ceux-ci n’étant pas fixés définitivement, des contacts ultérieurs avec Rémy GASPAR seront établis. 

7 Plénière médicale du 29 janvier 2022 

Celle-ci aura lieu de 13 heures à 17 heures en distanciel TEAMS 
L’ordre du jour de la plénière élaboré en séance est joint au CR de ce bureau médical 

8 Le bureau Médical sur le site TEAMS fédéral 

Devant la difficulté de recherche de documents médicaux à son niveau, une réorganisation de 
l’Équipe bureau médicale sera effectuée par Medhi DEGUIL dans les prochains jours  

9 Date du prochain bureau médical. 

Non défini à la date de ce jour  

 


